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RENCONTRES AVEC 
LE MOUVEMENT SPORTIF EN OCCITANIE 

 
 

 

Impact de la crise sanitaire : Compte-rendu des rencontres entre Kamel Chibli, Vice-

Président en charge de l’éducation, de la jeunesse et des sports et le mouvement sportif 

régional. 

Kamel CHIBLI, Vice-Président en charge de l’éducation, de la jeunesse et des sports, a 

souhaité échanger avec les ligues et comités régionaux (80 personnes connectées) lors de 

visioconférences les 24, 25 et 27 novembre et avec le réseau du CROS et des CDOS le 8 

décembre dernier. Les président(e)s des ligues et comités régionaux ont pu faire part des 

problématiques rencontrées et des actions mises en place face à la crise. Cela a été 

l’occasion également de revenir sur les récentes annonces du Gouvernement (plan de 

relance, Pass’Sport, fonds de compensation billetterie) et de partager de façon transversale 
des pistes d’actions pour une relance des activités réussie.   

La crise sanitaire COVID a un impact considérable sur la situation du sport en France. Le 

deuxième confinement est arrivé à une période cruciale de relance de la saison sportive et 

aura des répercussions fortes sur des effectifs déjà instables. Dans ce contexte, la Région 

Occitanie a réalisé une enquête « flash » auprès du mouvement sportif régional et a 
organisé des rencontres régulières en visioconférence avec les têtes de réseaux.     

Les premiers retours indiquent une variation du nombre de licenciés conséquente pour le 

début de saison 2020/2021 sur les disciplines qui se pratiquent en salle et qui engendrent 

des contacts. Les sports qui se pratiquent à l’extérieur semblent moins impactés et 
présentent même pour certains une progression des pratiquants. 

Toutefois, au 20 novembre, les chiffres obtenus font état d’une baisse globale de 12,45% et 
les dirigeants régionaux craignent une chute plus importante d’ici la fin de la saison.    

Certaines fédérations, dont les budgets le permettent, ont mis en place des opérations 

spécifiques afin d’atténuer les conséquences sur le nombre de licences délivrées pour la 
saison 2020/2021 mais bien d’autres problèmes sont mis en évidence.  

PROBLEMATIQUES 

Les retours des président(e)s font notamment état des difficultés suivantes :  

 La Baisse significative des licenciés fait craindre des pertes de recettes. Certains 

clubs signalent des demandes de remboursement de cotisations.  

 

 La continuité des activités liées au haut niveau et au sport scolaire engendre des 

incompréhensions de la part des autres licenciés. Par exemple, les sports se 

pratiquant en plein air estiment présenter moins de risques quant à la circulation du 

virus.  

 

 Les ressources humaines des clubs sportifs reposent à plus de 80% sur le bénévolat. 

Leur mobilisation peut être remise en cause par la suspension des activités. Leur 

réinvestissement nécessitera des moyens conséquents.  
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 Lors du premier déconfinement, la disparité des classements par département a 

conduit à des interprétations différentes par les préfectures et les communes. Cette 

situation a posé des difficultés lors de la reprise en juin pour l’accès aux équipements 

sportifs (exemples : fermeture généralisée des équipements par la commune de 

Narbonne depuis le mois de mars; patinoire de Castres inaccessible depuis le 30 

avril; utilisation des vestiaires autorisée dans certains départements et interdite dans 

d’autres; huis clos non généralisé selon les territoires). Il est à noter que pour les 

sports d’hiver, une remise en cause de la réouverture des stations de ski 

provoquerait une saison blanche pour les clubs.   

 

 L'arrêt subit des compétitions en octobre engendre des pertes conséquentes de 

recettes : (billetterie, buvettes, lotos...). De plus, la situation économique emmène 

les entreprises locales à se désengager des partenariats habituels. 

 

 Plusieurs fédérations alertent sur les conséquences psychologiques constatées chez 

les pratiquants : le lien social et l’inclusion par le sport en sont grandement altérés. 

 

 Les clubs n’ont pas suffisamment connaissance de la multiplicité d’aides qu’ils 

peuvent solliciter. 

 

 Problématique de l’emploi : même si lors du 1er confinement, le recours à l’activité 

partielle a permis un maintien des emplois, le 2ème confinement et les pertes de 

licenciés pour la saison 2020/2021 font craindre un impact négatif sur l’emploi. 

 

PISTES POUR UNE RELANCE REUSSIE 

 Lors de la prochaine reprise d’activité, il conviendrait de définir avec les collectivités 

propriétaires des équipements sportifs, des règles d’accès uniformisées sur tout le 

territoire (à minima à l’échelle régionale).  La région pourrait intervenir auprès des 

collectivités concernées. 

 

 L'annonce du Pass’Sport est saluée par les acteurs, à condition qu’il soit mis en 

place pour la saison 2020/2021 : en attente des modalités de mise en œuvre. 

 

 L'accompagnement à la numérisation des clubs est un élément essentiel pour 

maintenir le contact avec les licenciés. Un plan ambitieux dans ce domaine est 

attendu par les acteurs de terrain.  

 

 La mobilisation des bénévoles passera par la mise en place d’un réseau transversal 

entre clubs et fédérations. Une proposition du mouvement sportif : offrir le coût 

d’une licence à un membre de la famille de chaque bénévole actif fidélisé.  

 

 Le maintien du soutien des aides publiques (Etat et collectivités territoriales) doit 

être prolongé afin d’envisager une relance efficace pour la rentrée 2021. La Région 

Occitanie a, pour sa part, mis en place, au travers de son plan “Solutions 

Associations”, des mesures d’urgence : fonds exceptionnel de soutien, maintien des 

subventions et leur versement accéléré, prise en compte des investissements liés 

aux règles sanitaires) équivalentes, à ce jour, à plus de 6 millions d’Euros.  

 

 Le CROS a recruté un chargé de communication qui est mis à disposition des ligues 

afin de réguler les disparités entre départements (accompagnement pour des 

actions de communication notamment). 

 

 Les têtes de réseaux (CDOS/CROS/Ligues) seront amenées à accompagner au 

mieux leurs clubs dans la communication des aides possibles. 
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 La Région a édité récemment un guide d’accompagnement des dirigeants 

d’associations sportives (ci-joint). 

 

 La crise sanitaire fait prendre conscience de l’aspect prophylactique des activités 

physiques et sportives. Accélérer le développement de la pratique tout au long de 

la vie sera un des enjeux de la relance du secteur sportif (exemple : 

WORK&MOVE). 

 

 Les clubs espèrent une prolongation du dispositif d’activité partielle jusqu’en Juin 

2021 pour faire face aux difficultés de maintien des emplois. 

 

En partenariat avec la Région, le CROS et le DLA ont lancé une enquête auprès du 

mouvement sportif dont les conclusions seront présentées en Janvier 2021. A date du 8 

décembre, 55 ligues et 1650 clubs avaient déjà répondu : 50% des structures déplorent 

une perte économique, 40% constatent une perte de bénévoles mais aucune diminution de 

subventions publiques, 72% des structures n’ont pas bénéficié d’aides exceptionnelles par 

manque d’informations et manque de soutien administratif; d’où un besoin 

d’accompagnement.  

Les résultats définitifs de cette enquête permettront de mettre en place des 

accompagnements collectifs ou individualisés, adaptés aux besoins des associations en 

difficultés (recherche de partenariat, déploiement d’outils numériques, remobilisation 

bénévolat...). 

Kamel Chibli a d’ores et déjà sollicité la Ministre chargée des Sports afin de relayer les 

conclusions de ces premiers échanges (courrier joint).  

 

La mise en place de la Conférence Régionale des Sports sera l’occasion de débattre de façon 

collective sur ces problématiques et les solutions à une relance efficiente au bénéfice de 

tous. 

 

Enfin, d’un commun accord, il serait opportun de reconduire régulièrement ce type de 

réunions entre Kamel Chibli, Vice-Président en charge de l’éducation, de la jeunesse et des 

sports, la Direction des Sports de la Région et les acteurs du mouvement sportif régional 

pour échanger sur un suivi de la situation et de co-construire les actions à mettre en œuvre. 

 

 

 

 

 

 

 

 


